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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 12 mai 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme
DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - M. EL HASSOUNI -
Mme AVENA - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN - Mme REVEL - M. JULIEN - M. PIAN - Mme ROY -
Mme MARTIN-GENDRE - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI -
Mme HILY - M. FAVERJON - Mme CHEVALIER - Mme TOMASELLI - M. GRANDGUILLAUME - Mme AKPINAR-
ISTIQUAM - M. BARD - M. ROZOY - Mme OUTHIER - M. HELIE - Mme ERSCHENS - Mme TCHURUKDICHIAN -
M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. BONORON - Mme
DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés : Mme POPARD (pouvoir M. MAGLICA) - M. PRIBETICH (pouvoir M. GRANDGUILLAUME)
- Mme MODDE (pouvoir M. CHÂTEAU) - M. DESEILLE (pouvoir M. BERTHIER) - M. DECOMBARD (pouvoir M.
MARTIN) - M. MEKHANTAR (pouvoir M. MASSON) - M. REBSAMEN (pouvoir M. MILLOT) - Mme TROUWBORST
(pouvoir MME CHEVALIER) - Mme PFANDER-MENY (pouvoir MME CHARRET-GODARD) - Mme HERVIEU
(pouvoir M. FAVERJON) - Mme DURNERIN (pouvoir MME HILY) - M. BORDAT (pouvoir MME TOMASELLI) - M.
HOUPERT (pouvoir MME ERSCHENS) - Mme VANDRIESSE (pouvoir M. CHEVALIER)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Organismes divers - Attributions de subventions - Exercice 2014

M. Maglica au nom de la commission des finances, de l'administration générale et du personnel,
expose :

Mesdames, Messieurs,

Diverses demandes de subventions ont été déposées pour le financement de l'édition 2014 du festival
"Grésilles en fête".

Sont soumises à la décision du Conseil Municipal les attributions présentées dans les tableaux annexés
au rapport.

Par ailleurs, lors de sa séance du 18 mars 2013, le Conseil Municipal a accordé au collectif A4
Designers, une subvention d'un montant de 2 000 € pour l'organisation de l'atelier "La chaussure
géante", dans le cadre des "Jours de fête".
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Or, compte tenu des conditions climatiques, la manifestation a été annulée.

Il est proposé de transférer la subvention de 2 000 € attribuée initialement pour les "Jours de fête" sur la
réalisation de la signalétique du festival "Les nuits d'Orient".

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des
finances, de l'administration générale et du personnel, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de
bien vouloir :

1 - décider d'accorder les subventions proposées dans le rapport ;

2 - décider de transférer la subvention de 2 000 € accordée en 2013 au collectif A4 Designers dans le
cadre des « Jours de fête » sur la réalisation de la signalétique du festival « Les nuits d'Orient » ;

3 - m'autoriser à signer les conventions de financement, en application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001 ;

4 - m'autoriser  à signer tout acte à intervenir pour l’application de ces décisions.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 46
Contre : 5
Abstentions : 8


